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LOI N° 58-67 modi#Mtles articlelJ 67 el 70 da 
'dêêl',et ldu 21 avril 1933 et créant une Chambre 
'd'À.,.",ulation au T,ri,buna,l ' SuPérieul, d'Appel du 
Togo. -i 

La· Chambre des Députés a délibéré et adopté, 
Le Premie.r Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ART, 1er. - L'article 67 du décret du 21 aVJ:iI 
1933 ,ç,at modifiç com.me, s~i~ : '. ~.: -,' 

La Chambre d'Ann,~lation slège li Lomé. 
Elle ~ compœe,! 
10

) - du Président du:rribunal Supérieyt: d'1\.p~ 
pelou de son remplaçant, Présid~nt; 

20 ) - d~ deux magistrats dusiè~ dé~,~ par 
ordonnan~ di'!! Président du Tri,bunal Sup~rieur d'Ap
pel 

30 
) - rde qua,tre aSlteseeu~ ,OO,utumieI1' cho~ 

par le Président ~ur une lis~ d~ dO,u~ nqtab~ 
dr~sée chaqUje ann,étj a~ant .~ 1~ d~Jllb~ par ~ 
Ministre de la Justice; 1 

Les' fonctions du Ministère public I!'ont ~xe.r~~ 
par le Procureur de la République près le Tr,ibunal 
Supérieur d'Appel ou l'un des membres~du p'a,rqUet 
du Tribunal die ~remierInstanOOt celles de gref
fier par le Greffier en ~e.1ff d,u Tribunal Supén~g:r 
d'Appel ou pun des Greffiers. 

Pour juger, la Chambr.e Ie.st form~e par le. Pré,si~ 
dent, deux magistrat~ ev quat~ .a~se~ur8. ~out~mier~ 

AR'l'. 2. ~- L'article 70 du décret du 21 avril 
1933 est modifié oom~ ,suit: ' -- --. 

Le pourv:oi doit êtr,e intenté dans le d~lai de qua., 
tre moisqui~ourt soi~ <d;u prononc~ du, jugement 
nO.l supooptible d'appel, soit du jQur où le délai 
d'appel ~st expiré, soit ~du jour ~u pronon~ de 
l'arrêt, 

Le ~ourvoi est fait par "acte au greff~ de .la, ChIt!!~ 
br~ .d Annulation. 

ART. 3', - A titre transitoire; et en ce qui concerne. 
les décisions, définitives non 'frappée, S -de pourv;o,à ,la, 
date d'entrée en vtgueur de la présente loi, le délai 
..Je quatre mois prévu par l'article précédent ne corn
me.ncera à copr~rqu'à partir de cette date.' 

1 
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ART. 4, -;- Le ~te ioi 8e!'Il .ex~t,6e comme loi 
~ 1. Répultiq1lie du Togo. ' 

'~airt ft Lum~ Je 3 décembre 1958. j 

S. E:. OLYMPIO: 

D,E..QRETS; ARRETKBiDErnSIONS1!:TClRct1LA1BM 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Par arrêté du Ministre d~ la Justice: 


N., 5/M), eJ,Uj: 


26 décem.bre 1958. -' Sont désignés pour former 

I:e ooIlège des assesseurs près la cour d"assiaes du'Togo 
pour .rann~ 1959! 

Pri.m:ière 'Liste 
1~ - Adjévi NicOlas,' 38 ans, comm.isd"adminis

trpJion . ' 
20, - Amégée Louis, 54 ans; emplo~ de commerce 
3t~ __ Â.l1lék~ Micllel, 54 ans~' e~ployé de com

mieroo 
4<! - Aiiiorin·CaTlel; 55 Bl'lS; !fl1Dployé de com

merce, 
50 - Apaloo Bénédictus, 56 ans; propriétair:6 
60, - Akéréburu KTRUSS.: 65 ans; agent d'affaires 
7" - Azéma~d P~erre, 54 ans, dir~cteur COmmer

cia,l 
80 - ;Banermann Pierre; 60 an'S, fonctionnaire en 

retraite.' 
90 - Bonnêt~' Alfred, 34' Œns, directeur cais,sc 

œntr.ale l'OM. 
~ , 

, Hp - Di_D, Albert, 35 ans, pharmacien 
~ 110 - F)andin Jean, 46 ..., di~ de Banque ~ 
· 120 . ~k)il:! Rober1 35 ans, chirurtPen-dentiste' 
· 130 -' Freitas Paul, 54 ans; propriétaire 

140 -'Gaba 'Sapruel Aho, 62 ans, fonctionnaire en 
Tetraite 

! tao ' l!.!!!!9l J oseph, ~2 ans, employé de comlillirce 
161k- Jssifou MOUiS$a Kona, 43 ans,' notable'- 

1170 - Koffi lacques; 5.9 aniS; fonctionnaire en re
traite 

'180 -' Kué Hermann; 52 w:s, COnan$ des SAFC. 
· 1 go - Maleaux Joseph, 59 ans, fonctionnaire en 

retraite 
· 200 - ~mtSar Philipoo,' 42 ans; propriétaire 
1210 -' Sanvee Josîah; 63 ans, employé de commerce 

en lletraite 
~ 220 -' Santos Corneille, 5D' an.", employé de eom- 1 

IQ8rce 

1230 'Vallier Paul, 32 àn.s, attaché de ta FOM. 
1240 Wilson Michel, 59 ans, fo;nctionnai~ en re

traite. 

Deuxième Liste 1 

2
la - .Ban-Ïera Jules, 41 ans. directeur cOll1.llrexcial 


0 -ildrissou Marna, 35 ans. commis d'adminis

3
, tration j 

0 - ',Mensah Roger, 43 ans, employé de commerce 
40 - Sanvee Emne, 41 ans, menuisier 
50 - Thompson Rudolphe." 67 ans, employé de 

com'Dler~. 
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